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La collection  
du Musée national 
d’art moderne
état et perspectives
La collection du Musée national d’art moderne / 
Centre de création industrielle (Mnam / Cci) est  
devenue, en quelques décennies l’un des ensembles 
mondiaux de référence pour l’art du XXe siècle,  
le seul à pouvoir se comparer pour bien des artistes 
ou mouvements avec celui du Museum of Modern  
Art (MoMA) de New York. Les chiffres peuvent  
en témoigner même s’ils ne suffisent pas à qualifier  
une collection : 17.000 œuvres en 1977, 63.000  
à ce jour. Considérés artiste par artiste, ils seraient 
encore plus spectaculaires, incluant de vastes  
ensembles monographiques sans équivalent dans  
le monde pour quelques-uns des plus grands 
artistes du XXe siècle ; une représentation souvent 
exhaustive des grands mouvements de la modernité, 
en dépit de lacunes flagrantes vis-à-vis de certains 
d’entre eux ; une place déterminante accordée aux 
tendances contemporaines depuis les années 1970 ; 
une politique ambitieuse, bien que récente, dans les 
domaines de l’architecture et du design ; une place 
peu commune accordée aux œuvres audiovisuelles, 
film et nouveaux médias, caractérisent, entre autres, 
ce rassemblement exceptionnellement riche.
La publication à l’occasion du 30eme anniversaire  
du Centre Pompidou d’une suite de volumes  
rassemblant les collections domaine par domaine  
(5 ouvrages achevés à ce jour) permet de bien  
visualiser cette ampleur. De même une importante 
suite de monographies pour les artistes  
particulièrement bien représentés et de quelques 
catalogues complets correspondant à la plupart des 
grandes donations en détaillent le contenu exhaustif : 
Delaunay, Duchamp, Dufy, Gaudier-Breszka,  
Gonzales, Giacometti, Kemeny, Kupka, Lipchitz, Miró, 
Pevsner, Picabia… pour les monographies et pour les 
grandes donations de collectionneurs : Leiris, Scaler 
Foundation et Daniel Cordier ont ainsi été publiés 
ces dernières années.

Le Centre Pompidou a permis depuis le début des 
années 70 le développement spectaculaire d’un musée 
national qui, en dépit des fonds importants qu’il 
détenait auparavant, ne se situait pas à la hauteur 
attendue et nécessaire dans un grand pays de culture 
et dans l’une des principales capitales de l’art 
moderne. Les moyens d’intervention étaient alors 
dérisoires, dépendant de l’ensemble trop restreint de 
crédits accordés à l’ensemble des musées nationaux, 
peu susceptibles d’encourager les donateurs dans 
une situation où les pouvoirs publics négligeaient  
les avant-gardes modernes et contemporaines.  
Dans le même temps faisaient défaut les mesures 
fiscales ayant permis dans d’autres pays  
l’enrichissement des collections publiques. Celles-ci  
ignoraient largement l’art international ; elles 
faisaient l’impasse sur quelques-uns des grands 
mouvements de l’art moderne, plus particulièrement 
ceux nés hors de France, et ne considéraient que 
rarement l’art de leur temps ; certaines disciplines 
enfin en étaient absentes. Que l’on songe que  
la photographie ne fit son entrée dans les collections 
du Mnam que dans les années 70, avec la création  
du Centre Pompidou !
Ces insuffisances ont depuis été largement corrigées,  
et si une collection de cette importance, comme 
celle du Mnam / Cci, se doit d’être complétée sans 
relâche dans un domaine ultra-concurrentiel, elle 
n’en constitue pas moins un ensemble de référence 
d’une qualité exceptionnelle, comme en témoigne 
chacune des présentations dans les salles. Ainsi le 
dernier accrochage en date, elles@centrepompidou, 
a-t-il frappé les observateurs, par delà la thématique 
choisie, du fait de la densité des collections, de leur 
originalité également, se distinguant de certains 
conformismes contemporains où ce sont toujours  
les mêmes artistes qui sont mis en avant. 
Pourtant les manques restent criants pour une  
collection qui prétend à faire référence.  
C’est la force et la faiblesse d’un musée de constater 
ces disparités, liées à l’histoire politique et culturelle 
que reflète l’état des collections, et de tenter de les 
atténuer voire de les gommer. Une collection muséale  
se constitue par strates résultant en effet d’événements 
politiques mais aussi d’initiatives diverses, de gestes 
généreux émanant de personnes privées et parfois 
de collectivités, de la réceptivité d’un milieu artistique  
national ou international à un projet culturel.  
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En l’occurrence, il est clair qu’en tant que musée de 
référence à l’échelle mondiale le Centre Pompidou 
attire l’attention constante des milieux artistiques et 
qu’artistes, marchands et collectionneurs souhaitent  
y retrouver les œuvres auxquelles ils tiennent  
particulièrement.  
C’est alors que les moyens d’intervention deviennent 
déterminants pour mettre à profit dans de bonnes 
conditions ces intentions favorables.
À cet égard la stagnation, ou plus exactement la 
forte diminution des moyens d’acquisition depuis 
20 ans, fortement aggravée ces 4 dernières années, 
affectent la politique d’enrichissement et mettent en 
péril, il faut le dire, l’avenir du Musée, alors que tant 
d’autres collections publiques et privées bénéficient 
de moyens considérables. Il faut souligner à cet 
égard que les démarches publiques (crédits directs 
ou fiscalité favorable) dotant les musées de moyens 
d’intervention ont un rôle déterminant, car elles 
ouvrent le chemin à toutes sortes de libéralités : 
collectionneurs, artistes et leurs familles mais aussi 
entreprises privées, encouragés par cette volonté 
d’accorder une forte visibilité à des œuvres chères  
à tel ou tel de ces amis et mécènes, choisissent  
d’accompagner cette mobilisation. L’histoire du 
Mnam reflète clairement cette attitude, en particulier 
dans les années de sa fondation, et lors de la  
création du Centre Pompidou. 
Conscient des limites d’une politique patrimoniale 
fondée sur la seule générosité individuelle, l’État a 
mis en place des procédures fiscales, telle la dation 
en paiement des droits de succession, les lois sur le 
mécénat et, plus récemment, les nouveaux modes 
d’acquisition des Trésors nationaux associés à des 
avantages fiscaux pour les entreprises. On verra 
que ces formules concernent avec plus ou moins de 
succès la collection du Mnam. Mais le secret d’une 
politique d’enrichissements ambitieuse réside  
incontestablement dans l’impact des moyens directs 
d’acquisition dont découlent les autres soutiens.  
Accordés en l’occurrence au Musée dès son intégration 
au Centre Pompidou, ces moyens nouveaux furent 
alors essentiels dans la relance de sa collection. 
Ce sont eux qui agissent comme tremplin avec un 
coefficient multiplicateur et dont la diminution  peut 
à l’inverse freiner le développement de la collection.

UNE COLLECTION EXCEPTIONNELLEMENT RICHE MAIS  
AUX LACUNES IRRÉMÉDIABLES

La collection du Mnam / Cci a un caractère  
d’exception qui en fait l’une des collections mondiales 
de référence dans son domaine. Fondée dans les 
années d’après-guerre, avec l’ouverture longtemps 
attendue du Musée national d’art moderne en 1947, 
lorsque « cesse la séparation entre l’État et le Génie »  
(discours de Georges Salles, directeur des musées 
de France, lors de son inauguration), elle a connu 
plusieurs grandes périodes de développement.  
Tout en bénéficiant de quelques bien rares achats  
de l’État remontant aux décennies antérieures à 
l’inauguration du Musée et suffisamment pertinents 
pour rester exposés aujourd’hui, cette collection  
se caractérise par un certain nombre de spécificités.

• Les ensembles et les fonds d’atelier

Il est fréquent qu’un Musée détienne un ou deux 
grands fonds qui lui donnent sa personnalité.  
Ainsi Malevitch au Stedelijk Museum d’Amsterdam 
ou Gonzales à L’IVAM. Dans le cas du Mnam cette 
particularité a d’emblée été démultipliée par  
un nombre considérable de libéralités dues le plus 
souvent à des artistes ou à leurs familles, parfois 
aussi à certains collectionneurs.
Ainsi du legs à l’État français par Brancusi de  
son atelier avec tout son contenu, du don par les 
héritiers du peintre de l’atelier de Georges Rouault 
comprenant les œuvres inachevées de l’artiste,  
des donations ou legs Brauner, Delaunay, Dufy, Gonzales, 
Kupka, Pevsner, Laurens, Braque, Kandinsky, plus 
récemment des donations Leiris, Cordier,  
Paule Thévenin (Antonin Artaud), des dations Calder 
ou Chagall ou encore à travers une rare  
complémentarité entre achats, dons et dation de  
la collection d’André Breton.
Tels sont quelques exemples fondateurs qui ont au fil 
du temps donné une coloration particulière et sans 
équivalent à la collection du Mnam. Nul autre  
musée d’art moderne ne détient en effet un ensemble 
aussi complet de tant d’artistes majeurs de l’art 
moderne. Autant la collection de son grand voisin 
d’outre atlantique, le Museum of Modern Art de 
New York, est fondée sur l’excellence, telle que l’ont  
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envisagée des historiens d’art de talent et des amateurs 
éclairés qui visaient la qualité et non l’abondance 
numérique, autant le Mnam s’est-il constitué, outre 
un certain nombre d’acquisitions voulues par son 
premier directeur Jean Cassou, par des actes de 
générosité allant jusqu’à confier au Musée la gestion 
d’un fonds considérable ou d’un atelier entier  
qui donnera pour toujours au Mnam sa spécificité.

• La multidisciplinarité

Autre caractéristique de cette collection, dont seul 
le MoMA de New York constitue un cas comparable, 
la démultiplication des disciplines conservées. 
Contrairement à la plupart des Musées d’art moderne, 
longtemps concentrés sur les catégories  
traditionnelles, le Mnam du Centre Pompidou a très 
tôt élargi son champ d’investigations vers d’autres 
disciplines, particulièrement celles qui relèvent  
de l’audiovisuel. La collection de films expérimentaux  
et celle des vidéos est l’une des toutes premières  
au monde, ayant été commencée très tôt lorsque peu 
de musées, voire aucun, ne s’y intéressait d’un point 
de vue patrimonial. 
De même, longtemps retardée par les objectifs 
culturels du département Centre de création  
industrielle, la collection d’architecture et de design 
a coïncidé avec la fusion du Cci et du Mnam.  
En un peu plus de 15 ans, elle est devenue l’une  
des premières au monde même si ses lacunes  
historiques n’ont pu être que trop partiellement 
comblées du fait de ce commencement trop tardif.
Enfin les fonds d’archives très riches de l’ancienne 
documentation générale du musée devenue  
Bibliothèque Kandinsky participent de l’ampleur 
patrimoniale des collections et sont largement  
présents au sein des accrochages dans les salles. 
Des acquisitions majeures ont pu être réalisées dans 
ce domaine comme la dation des archives Brancusi, 
la donation par la société Kandinsky d’archives alors 
dispersées et dont la sortie du territoire a ainsi pu 
être évitée, ou enfin l’acquisition exemplaire de la 
bibliothèque de revues des avant-gardes constituée 
par Paul Destribats qui a pu être soutenue par  
la formule fiscale des œuvres d’intérêt patrimonial 
majeur.

• Des ensembles exceptionnels constitués depuis 
l’ouverture du Centre Pompidou

L’ouverture d’un budget d’acquisitions autonome en 
1974 a permis de combler un nombre considérable 
de lacunes flagrantes, d’internationaliser la collection, 
de l’étendre à de nouvelles disciplines et de constituer 
une collection rendant compte de la scène  
contemporaine. De tels exemples sont innombrables 
et le résultat éblouissant.
Pour beaucoup d’artistes l’abondance de la collection 
s’est constituée progressivement. Matisse ou Marcel 
Duchamp en sont des illustrations remarquables. 
De ce dernier, figure fondatrice s’il en est de l’art 
moderne, l’ancien Mnam ne détenait que deux  
œuvres (une peinture et un multiple) alors que le 
fonds est désormais le deuxième au monde après 
celui de Philadelphie retraçant l’ensemble  
de la démarche de l’inventeur des Ready Mades et  
réunissant d’exceptionnels chefs-d’œuvre.  
Ou encore Jean Dubuffet dont on compte aujourd’hui 
160 œuvres alors qu’il était à peine présent au Palais 
de Tokyo. Un autre cas remarquable est celui  
de Picabia dont l’œuvre longtemps négligée pour 
certaines périodes de l’artiste est aujourd’hui  
considérée à sa juste place. Cinq chefs-d’œuvre  
bénéficiant d’aides diverses, publiques et privées, 
sont venus enrichir la collection du Mnam au cours 
des 10 dernières années, preuve que pour certains 
grands artistes des opportunités sont encore  
envisageables même si de tels cas se raréfient.  
Ces exemples pourraient être multipliés, montrant 
la densité des fonds détenus pour un certain nombre 
d’artistes. Ils concernent également bien entendu 
l’art contemporain qui a constitué dès l’inauguration 
du Centre Pompidou une orientation constante  
de la politique d’acquisitions. Dans ce domaine les 
réussites côtoient par essence les oublis, et si cette 
collection est remarquable pour certains artistes, ou 
certains courants (Arte Povera, Supports Surfaces, 
Post Minimalismes, Art conceptuel) elle connaît  
aussi bien entendu des lacunes qui restent à combler 
et qui sont souvent traitées au cas par cas selon les 
opportunités. Ainsi d’acquisitions uniques à ce jour 
et souvent récentes de Smithson, Kaprow, Turrell, 
Kusama, Ruscha, autant d’artistes que l’on aimerait  
voir représentés par un ensemble plus conséquent.
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LES LACUNES

Énumérer les lacunes d’une collection a quelque 
chose de vain. Outre les manques historiques  
qui sont en l’occurrence nombreux du fait des  
circonstances de sa constitution, les lacunes 
contemporaines de la collection d’un musée qui 
traite de l’art au présent s’accumulent au fur et à 
mesure de l’apparition des artistes et des œuvres. 
Le marché de l’art est rapide et les collections 
publiques et privées sont en nombre si considérable 
aujourd’hui que tel ou tel ensemble d’œuvres sera 
vite indisponible ou inaccessible. 
Les lacunes historiques sont connues, elles sont 
principalement internationales même s’il a fallu 
longtemps pour que l’art en France soit dignement 
représenté. Les dernières décennies ont vu  
la « seconde École de Paris » largement renforcée 
à travers acquisitions et dations. Quelques artistes 
restent encore trop faiblement présents : Jorn, Wols, 
Chaissac… Il manque d’évidence un tableau éponge 
de Klein, d’autres Otages de Fautrier, d’autres  
Appel de sa période parisienne, des œuvres 
historiques de la Figuration narrative. Mais dans 
l’ensemble la scène française est plutôt bien  
couverte. Les manques se situent surtout, comme 
on peut s’y attendre, à l’international où le retard 
considérable accumulé jusqu’aux années 70 n’a pu 
être que partiellement comblé.  
Ainsi de l’Expressionnisme allemand quasi absent, 
de la Neue Sachlichkeit représentée par deux chefs 
d’œuvre, mais deux seulement, pas de grand  
Schwitters, aucun Schlemmer, Beckmann loin  
d’occuper la place qui lui revient ; le Futurisme  
italien est à peine présent (un modeste Balla et pas 
de Boccioni) ; on ne trouve que deux peintures  
de Mondrian dont il est vrai un chef-d’œuvre  
exceptionnel et ses contemporains du mouvement 
De Stijl sont mal représentés : pas de Van der Leck 
par exemple. Les avant-gardes russes sont  
inégalement présentes et les absences de Rodchenko, 
Rozanova, Popova ou d’une peinture de Lissitzky  
sont cruelles. 
Pour l’après guerre l’école figurative anglaise  
(à l’exception de Bacon) et le Pop anglais font  
totalement défaut : aucune peinture de Frank  
Auerbach, Lucian Freud, Richard Hamilton, David 

Hockney pas plus que d’Anthony Caro important. 
L’art européen connaît des fortunes diverses  
et le Groupe Zéro, l’art italien des années 60, l’art  
espagnol sont faiblement présents. 
L’École américaine enfin est celle dont l’absence était 
la plus spectaculaire lorsque le Centre Pompidou a 
entamé sa nouvelle politique patrimoniale. Beaucoup 
a été fait dans ce domaine mais on peut craindre que 
les lacunes non encore comblées le restent pour 
longtemps du fait des sommes atteintes désormais 
par de telles œuvres. L’avant-guerre américaine est 
quasi absente, à l’exception de Georgia O’Keefe : 
ni Hopper, ni Benton, ni Dove ne sont représentés. 
L’Expressionnisme abstrait américain et le Pop art 
sont rarement présents à travers plus d’une ou 
deux œuvres par artiste. Rappelons que le Mnam /
Cci conserve une unique peinture de Gorky, Johns, 
De Kooning, Lichtenstein, Motherwell, Rosenquist, 
Reinhardt, seulement deux Warhol, depuis peu un 
deuxième Rothko, une installation de Rauschenberg 
mais pas de Combine… et que tous ces artistes 
majeurs de l’après guerre sont donc représentés 
au fil des accrochages par les mêmes œuvres (bien 
souvent la seule sur le territoire national).  
Sans oublier les absences : Franz Kline, David Smith, 
Clyfford Still, les bandes dessinées de Lichtenstein, 
les Campbell Soup de Warhol. Ce ne sont là bien 
entendu que quelques exemples parmi les plus  
flagrants qui montrent combien l’ambition universelle  
du Musée, traduite par l’exercice de la rotation  
des accrochages, a ses limites. Et qui situent à leur 
réelle dimension les lacunes historiques.
Ajoutons que la politique patrimoniale d’acquisitions 
concerne également les fonds conservés à la  
bibliothèque Kandinsky dont les richesses en fonds 
d’archives et ouvrages rares sont considérables. 
Toutefois ces collections ne peuvent uniquement 
reposer sur les dons et legs et des moyens  
spécifiques d’acquisitions permettent de les  
compléter, et d’empêcher le départ à l’étranger de 
fonds d’archives essentiels. On l’a vu avec  
l’importante acquisition de la collection de revues de 
Paul Destribats, classée œuvre d’intérêt patrimonial 
majeur. La complémentarité de ces fonds, dont la  
visibilité est également constante dans la présentation 
des collections permanentes, est un axe important 
de la politique d’acquisitions. 
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On peut prolonger ce raisonnement avec les courants 
de l’art contemporain. La rapide inflation des prix 
de certains artistes a bien vite interdit au Mnam de 
considérer une acquisition d’artistes comme Koons, 
Hirst, Cattelan, Gonzales-Torres, Kippenberger,  
Mc Carthy pour ne citer que quelques cas largement 
médiatisés et dont le marché de l’art s’est emparé. 
La question évidemment se pose de savoir si ces 
artistes si fortement soutenus par les mouvements 
de mode doivent être acquis au prix fort. Mais, outre 
que leur absence peut décevoir un public curieux 
d’être confronté à leurs œuvres, la montée des prix 
ne devrait en aucun cas empêcher définitivement 
la présence de certains artistes dans la collection. 
Si un tel raisonnement avait présidé à la politique 
d’acquisitions, bien des figures de l’art moderne ne 
seraient pas ou peu représentées dans la collection.
L’art contemporain ne se résume pas de toute façon 
à quelques noms qui font la une de la presse.  
Il est multiple, mondial, prolifique et le musée 
doit faire des choix pour en rendre compte aussi 
complètement que possible. L’abondance de l’art 
d’aujourd’hui est un vrai défi pour les institutions 
muséales. Biennales, fondations, collections publiques 
et privées, ne cessent de mettre en avant de  
nouveaux artistes, d’en redécouvrir d’autres qui 
ont pu être négligés. Tous les grands musées sont 
confrontés à cette prolifération et, dès lors, qu’ils 
regardent hors de leurs frontières, leur veille doit 
être exigeante autant qu’active. Sans tomber dans 
le piège de certains excès dont la caricature récente 
était l’inflation des prix de jeunes artistes chinois, le 
musée doit suivre l’actualité et exercer son expertise.
Le musée a sans doute la possibilité de bénéficier 
de conditions favorables s’il peut faire le premier pas 
vers des artistes et marchands qui sauront être  
réceptifs tant ils sont en général désireux de rejoindre 
une collection prestigieuse, celle du Centre Pompidou 
étant l’une des toutes premières au monde.  
Mais ce premier pas nécessite un budget minimum 
difficilement compatible avec les moyens actuellement 
disponibles.

LES MOYENS

Par définition un budget d’acquisition est toujours  
insuffisant. Il ne sert donc à rien de lui fixer une limite. 
Ce dont il s’agit ici et que nous aimerions démontrer, 
c’est de se demander comment les missions du 
Mnam peuvent être accomplies avec les moyens mis 
à sa disposition, et jusqu’à quel point il risque ou 
non de perdre des places dans la compétition assez 
acharnée que se livrent les grandes collections 
publiques, les fondations et les grands collectionneurs, 
ces derniers dans leurs domaines d’intervention 
respectifs qui sont toujours plus resserrés que 
les grands musées à prétention exhaustive, ce qui 
constitue également leur force.

Quelles sont les ressources mises à disposition  
du Mnam / Cci et leurs capacités d’intervention  
respectives ?

• Le budget d’acquisitions 

Si le Centre Pompidou peut déployer dans ses murs 
et hors de ses murs la remarquable collection que 
l’on connaît, il le doit à trois facteurs essentiels : les 
« collections historiques » de l’ancien Musée national 
d’art moderne ; l’ampleur et la qualité des dations 
que l’on évoquera plus loin et auxquelles il convient 
d’associer le soutien de quelques fidèles donateurs 
et mécènes ; enfin la mise en place d’un budget 
d’acquisitions autonome identifié au sein du budget 
du Centre Pompidou qui constitua en son temps une 
petite révolution de l’administration des musées aux 
conséquences considérables.
L’installation d’une commission d’acquisitions dotée 
de moyens propres, et échappant ainsi au régime 
commun des musées nationaux, a permis de  
développer in extremis (à l’époque où les œuvres 
historiques étaient encore relativement accessibles) 
une politique d’acquisitions en art moderne  
jusque-là largement déficiente. Le budget disponible 
dans les années 70 et 80 était en effet suffisamment  
conséquent pour envisager chaque année des achats 
patrimoniaux importants parallèlement aux  
acquisitions contemporaines ce qui a permis peu 
à peu à la collection de compléter ses orientations 
principales dans différents secteurs et de combler 
des lacunes majeures.
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Le budget d’acquisitions atteignait dès les années 
80 près de 25 millions de francs (3,790.000 ¤)  
et plus de 4 Millions ¤ dans les années 1990, soit 
près de 6 millions en euros constants.
En 2005, le montant du budget était de 4,3 Millions ¤, 
une somme qui n’avait pratiquement pas bougé 
depuis 10 ans.
En 2006 le budget était ramené à 1,5 Million ¤  
par le double effet d’une réduction de l’ordre  
de 15% et de la première annuité du règlement  
du contentieux Kann.
En 2009, alors que le règlement de ce contentieux 
était achevé, le budget ne se voyait ré-augmenté 
que de 1 Million ¤ pour se situer à hauteur  
de 2,5 Millions ¤, moins de la moitié du budget  
de 1990. 

Ce simple constat fait apparaître la situation assez  
désastreuse du mode d’intervention directe du 
Mnam sur ses moyens propres. Dans ce domaine  
on doit constater que l’État a modifié sa position,  
au profit de formules fiscales dont l’efficacité est  
relative pour l’art moderne et à peu près nulle pour 
l’art contemporain, laissant des musées concurrents 
à l’étranger bénéficier d’un pouvoir d’achat nettement 
supérieur (voir annexes).
Certes, il s’agit là de sommes non négligeables que 
bien des musées nous envient également. Mais  
force est de constater qu’elles ne permettent pas  
au Mnam de répondre pleinement à sa mission de  
musée de référence pour les XXe et XXIe siècles et 
ayant de plus la prétention d’occuper la première 
place en Europe et la deuxième au monde, ce que  
de tels chiffres remettent en question.
En outre la baisse spectaculaire du budget depuis les 
25 dernières années, baisse qui rapportée à l’inflation 
de la monnaie et à l’augmentation des prix du marché 
de l’art moderne et contemporain est considérable, 
interdit souvent au Musée de tenir sa place  
internationalement.
Comme le dit avec subtilité Jacques Boissonnas, 
grand mécène du Musée à la suite de ses parents, 
L’État est très généreux, mais il raisonne en termes  
de manque à gagner. Les dations ou donations  
ne représentent pas de l’argent qu’il a décidé de dépenser 
mais qu’il a décidé de ne pas avoir. Les dations ou  
donations sont des œuvres en nature ; ce qui manque 

c’est de l’argent discrétionnaire pour faire face à 
la politique du Centre. C’est cet argent discrétionnaire 
qui devrait être la priorité 1. 
Notons que le budget d’acquisitions du Centre national  
des arts plastiques, de l’ordre de 3 Millions ¤, est 
supérieur à celui du Centre Pompidou alors qu’il 
est exclusivement consacré à des achats d’artistes 
vivants et presque uniquement à des œuvres très 
récentes de ces mêmes artistes. C’est dire qu’il y a 
un décalage entre les deux principaux modes 
d’intervention mis en place par l’État pour les collections 
nationales d’art moderne et contemporain.  
Le patrimoine historique en subit les conséquences, 
non seulement pour les « modernes » mais aussi 
pour un art contemporain devenu historique, pour 
les œuvres anciennes d’artistes en activité, etc.

• Les dations 

Les dations ont représenté un mode d’enrichissement 
des collections publiques considérable. Le Mnam  
a été particulièrement doté en dations importantes, et 
ce du fait de la densité des collections ou des fonds 
d’atelier dans son domaine, au premier chef les 
successions d’artistes. Si l’on met à part le cas des 
dations Picasso, puisqu’un musée national autonome 
a été constitué à cet effet, les dations des familles 
Matisse, Duchamp, Chagall, Calder, Brancusi, André 
Breton représentent quelques-uns des  
enrichissements les plus spectaculaires des collections 
nationales dans le domaine de l’art moderne dont a 
bénéficié le Centre Pompidou. S’y ajoutent des œuvres  
issues de grandes collections privées : Maeght, 
Maguy, Moueix… ainsi que des ateliers d’artistes 
récemment décédés : Debré, Manessier, Bazaine, 
Leroy… Même si d’autres artistes importants résident 
en France et pourront voir leur représentation  
augmentée à l’avenir par d’éventuelles dations, il faut  
noter que la source des grandes dations historiques 
se tarit peu à peu et que quelques grands collectionneurs 
ont tendance à prendre d’autres dispositions pour 
créer leur propre musée. D’autres, comme ce fut  
le cas récemment pour la collection Yves Saint  
Laurent-Pierre Bergé, ou précédemment de la 
collection Gaffé, privilégient d’autres formules et 
préfèrent mettre en vente l’ensemble de la collection 
sans en faire bénéficier les musées.

1 Lors de la réunion du groupe de réflexion du 19 mai 2009
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Le système des dations dont l’efficacité n’est pas à 
prouver a donc ses limites : celles des successions 
de collections majeures et des droits à payer.  
Il aura très certainement connu pour l’art moderne 
ses années les plus productives lors des dernières 
décennies du XXe siècle et des premières années  
du XXIe.
Longtemps exclues de possibles dations, les œuvres 
d’artistes vivants sont désormais recevables,  
un premier et à ce jour unique exemple ayant été offert 
par le Martial Raysse de la collection Pompidou.  
Il faut se réjouir de cette avancée et espérer qu’elle 
ait des suites, à condition qu’il s’agisse d’œuvres 
exceptionnelles comme l’exige à juste titre  
la commission des dations.
Ajoutons enfin que la plupart des lacunes historiques 
mentionnées plus haut risquent de n’être jamais 
comblées par le biais de dations, des œuvres de  
ce type étant généralement absentes des collections 
françaises –ou alors en nombre extrêmement 
restreint– et ne risquant donc pas de rejoindre les 
musées en paiement de droits de succession.

• Le fonds du patrimoine

L’acquisition du Revenant de Giorgio de Chirico  
n’a été rendue possible que par la décision de  
la Ministre de la Culture et de la Communication 
d’affecter une somme très importante provenant  
du fonds du patrimoine à cette préemption,  
M. Pierre Bergé ayant par ailleurs consenti un rabais 
conséquent par rapport au prix d’adjudication.  
C’est sans doute une des participations les plus  
importantes jamais consenties sur ce budget,  
et il faut se réjouir qu’elle ait permis de retenir en 
France un des nombreux chefs-d’œuvre de l’art  
moderne issu de la prestigieuse collection YSL-PB. 
De même lors des ventes des collections André  
Breton le fonds du Patrimoine avait été largement  
mobilisé (à hauteur de 3,5 Millions ¤ au bénéfice  
du Centre Pompidou).
Dans ces deux cas le fonds du patrimoine a donc 
permis d’envisager une intervention conséquente 
lors de ces ventes d’exception. Toutefois la diminution 
de la dotation de ce fonds n’autorise que des 
interventions ponctuelles qui ont tout juste dépassé 
pour ce qui concerne le Centre Pompidou le Million ¤ 
au cours des 3 années (2006-2008) au cours desquelles  

le budget d’acquisitions a été considérablement 
diminué. D’autre part la concurrence est rude avec 
les objets du patrimoine ancien et ne permet que de 
rares interventions, qui d’autre part excluent l’art 
contemporain, considéré comme non suffisamment 
patrimonial.

• Les trésors nationaux et les œuvres d’importance 
patrimoniale majeure

La loi sur les Trésors nationaux n’a que fort peu  
bénéficié au Centre Pompidou puisque depuis  
sa promulgation seule la Tête en profondeur de 
Julio Gonzales a pu être ainsi acquise par la Société 
Pernod-Ricard. Ce bilan très modeste a une raison 
objective : seules les œuvres de plus de 50 ans d’âge 
et présentes depuis plus de 50 ans sur le territoire 
national sont susceptibles de relever d’une telle 
situation. Ceci limite mathématiquement les œuvres 
du XXe siècle relevant du système fiscal considéré. 
On peut constater que dans la plupart des cas  
les œuvres réellement importantes soumises au  
certificat de sortie du territoire étaient celles  
pour lesquelles une interdiction de sortie était exclue 
de ce fait.
Quant aux œuvres d’importance patrimoniale  
majeure, soit celles se trouvant hors de France et 
susceptibles de rejoindre les collections nationales, 
soit en France et ne dépendant pas de la loi des trésors 
nationaux, l’activisme du marché de l’art pour  
le XXe siècle ne favorise pas de telles négociations, 
forcément plus aléatoires pour les vendeurs. Seule 
la collection du bibliophile Paul Destribats a pu en 
relever jusqu’ici ce qui n’est pas une mince réussite 
compte tenu de l’enjeu considérable de cette  
bibliothèque de revues des avant-gardes. Mais soit 
que les œuvres dont le certificat est demandé ne 
relèvent pas d’une possible interdiction de sortie, 
soit que les vendeurs ne se prêtent pas pour diverses 
raisons au jeu des procédures nécessairement plus 
lentes qu’un achat immédiat, force est donc de dire 
que cette procédure, quelle qu’en soit l’efficacité 
réelle, ne concerne que très exceptionnellement les 
œuvres du patrimoine moderne et exclut à nouveau 
l’art contemporain.
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• Le mécénat 

Le mécénat provient de sources individuelles ou 
collectives. Les premières sont peu nombreuses 
mais font preuve d’une remarquable fidélité et à cet 
égard la famille Boissonnas doit particulièrement 
être mentionnée. À la suite de la Scaler Foundation 
dont l’exceptionnel bilan a été retracé dans le 
catalogue « La Culture pour vivre » publié en 2002, 
la Clarence Westbury Foundation se montre d’une 
générosité constante à travers la personne de  
Jacques Boissonnas, fils d’Éric et Sylvie Boissonnas. 
Les acquisitions récentes de Brice Marden, Louise 
Bourgeois ou Rachel Whiteread en témoignent parmi 
beaucoup d’autres au cours des dernières années. 
D’autres mécènes sont ponctuellement présents 
comme Frieder Burda (La Sainte Vierge de Picabia) 
mais on ne saurait omettre pour autant les nombreux 
donateurs que l’on mentionnera plus loin et qui 
contribuent à l’enrichissement de la collection. 
Le mécénat des entreprises est plus exceptionnel. 
Le cas de la Fondation d’entreprise Ricard doit être 
mentionné dans la mesure où le Prix Ricard,  
qui enrichit chaque année la collection du Mnam 
d’une œuvre contemporaine, célèbre son dixième 
anniversaire en 2009. 

Doivent par contre être particulièrement saluées  
les initiatives de la Société des amis du Mnam et  
de la Centre Pompidou Foundation.

• La Société des amis du Mnam

Ayant fêté il y a quelques années son 100ème  
anniversaire la Société des amis du Mnam, ex-société 
des amis du Musée du Luxembourg, se montre  
particulièrement dynamique ces dernières années 
avec quelques 700 / 800.000 ¤ récoltés chaque année 
à travers le bénéfice des cotisations et  
son grand dîner annuel (le 6ème a eu lieu en 2009).  
Présidée par François Trèves, elle consacre  
la totalité de ses moyens à enrichir les collections du 
Musée, à l’écoute des suggestions de son directeur 
et des conservateurs. C’est ainsi que des œuvres 
majeures d’Anselm Kiefer, Anish Kapoor, Pierre 
Huyghe, Huang Yong Ping, Tacita Dean, Mario Merz 
parmi beaucoup d’autres ont rejoint la collection au 

cours des dernières années. Fondé en 2002,  
le PAC (Projet pour l’art contemporain) réunit  
quelques 50 collectionneurs, tous membres de la 
Société des amis, apportant chacun une cotisation  
de 5.000 ¤ pour acquérir des œuvres d’artistes 
contemporains. Cette initiative, décalquée sur  
certains musées anglo-saxons mais grande première 
en France, a rencontré un réel succès du fait de 
l’implication très active de ses membres qui sont 
amenés à suggérer des acquisitions faisant ensuite 
l’objet d’un débat avec les autres membres du groupe 
et avec les conservateurs désignés. Un vote final, 
après que l’un des membres ait défendu son projet 
devant le groupe, tranche en faveur de certaines  
propositions qui se sont avérées extrêmement  
pertinentes et bien souvent en anticipation de la  
réputation des artistes, et par conséquent de leur 
marché. Lien social avec les collectionneurs privés  
se rapprochant ainsi du Musée et témoignant à 
l’extérieur de son dynamisme et de son esprit de 
recherche, le PAC est une incontestable réussite. 
Depuis 3 ans le groupe « Perspectives » réservé aux 
jeunes adhérents de la Société des amis choisit  
également une ou deux œuvres de jeunes artistes  
proposés par un conservateur désigné et renouvelé  
chaque année. À travers ses diverses actions, 
soutenues par son dynamique président, la Société 
des amis représente ainsi une source considérable 
d’enrichissements pour le Musée, plus  
particulièrement pour les collections contemporaines 
et les collections de Design (Annexe 5).

• La Centre Pompidou Foundation

Longtemps en sommeil, la fondation américaine du 
Centre Pompidou, créée par Dominique de Ménil, 
aujourd’hui présidée par Robert Rubin et dirigée 
par Scott Stover, a retrouvé une vitalité longtemps 
souhaitée et le rythme des donations est devenu 
tout à fait impressionnant ces dernières années. 
Ce sont ainsi plus de 15 Millions $ d’œuvres qui ont 
été acquises ou offertes à la Fondation, permettant 
d’exposer pour la première fois des artistes jusque 
là absents des collections comme Chuck Close,  
Robert Gober ou Hannah Wilke. Ou encore de 
recevoir des œuvres majeures de Philip Guston ou 
d’Agnès Martin, acquisitions inaccessibles sur  
le budget courant. L’engagement plus particulier 
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du Président de la fondation envers l’architecture et 
le design a permis quelques acquisitions majeures 
dans ce domaine, au premier chef la Maison tropicale 
de Jean Prouvé, rare exemple d’une architecture 
réelle dans les collections du Musée.
L’objectif de la Fondation est toutefois essentiellement 
d’accroître la représentation de l’art nord américain 
dans la collection du Mnam, les œuvres reçues  
en don constituant en un premier temps des dépôts 
de longue durée auprès du Centre Pompidou.  
Au fur et à mesure que le groupe des « directors » 
ou des simples membres s’accroît, la dynamique 
de la Fondation semble réellement se confirmer, ce 
dont témoignent ses résultats (Annexe 6). Il y a là un 
potentiel très important d’enrichissements dont on 
peut espérer qu’ils se poursuivent et s’intensifient. 
L’arrivée récente de nouveaux membres le laisse  
espérer. Il appartient à l’équipe du Musée de faire  
valoir ses priorités (lors de la réunion annuelle à  
Paris ou lors de visites de foires), d’établir une relation 
de complicité avec les membres en les orientant 
dans les bonnes directions, et d’exprimer clairement 
intérêt ou refus face à d’éventuelles suggestions,  
les deux cas de figure s’étant déjà présentés.

• Les dons et donations

Les dons restent une source d’enrichissement  
considérable des collections du Mnam / Cci comme 
en témoignent les bilans effectués chaque année.  
Le talent des conservateurs, leur force de conviction  
et les liens particuliers d’amitié et de confiance 
tissés au sein de l’équipe du Musée avec les milieux 
artistiques, la force de conviction que représente 
l’ampleur de la collection et sa dynamique de  
monstration permettant des mini-expositions dans 
certaines salles des collections permanentes,  
la politique d’expositions du Centre, sont autant 
de facteurs qui contribuent à ces enrichissements 
constants.
On ne saurait ici les résumer en quelques lignes. 
Se reporter aux bilans annuels permet de se rendre 
compte de la quantité et de la qualité des dons dont 
la valorisation (Annexe 3) témoigne de l’ampleur. 
Outre les deux groupes de soutien cités plus haut, 
certains donateurs et mécènes fidèles à l’institution 
représentent une part non négligeable de ces dons, 
au premier chef la Clarence Westbutry Foundation, 

Jacques Boissonnas faisant preuve d’une fidélité 
exemplaire à l’égard du Musée. Mais ce sont aussi 
les nombreux dons individuels d’artistes, de familles 
d’artistes, de collectionneurs, de sociétés dans  
le domaine du design en particulier, d’agences  
d’architecture qui retiennent l’attention.
Redisons à ce propos, qu’une politique d’enrichissement 
de collection comme celle dont il est ici question,  
si elle repose largement sur des libéralités, ne peut 
être enclenchée que par le « premier pas » constitué 
bien souvent par un achat et à travers lui  
l’engagement du Musée. C’est cet acte fondateur qui 
provoque la générosité d’un individu ou d’un groupe. 
La nouvelle disposition fiscale permettant à  
un particulier de déduire de son impôt sur le revenu 
le don valorisé d’une œuvre d’art ouvre de nouvelles 
perspectives qui ne sont pas encore suffisamment 
connues et exploitées. Certes cette mesure  
est limitée par son plafonnement, mais elle peut  
largement contribuer à soutenir l’enrichissement 
des collections publiques, en particulier pour l’art 
contemporain. À ce jour, on peut remarquer que ce 
sont essentiellement les artistes eux-mêmes et des 
marchands qui l’ont utilisée. Mais son extension est 
probable dans l’avenir et demandera d’ailleurs une 
vigilance accrue afin de n’accepter que les donations 
réellement conformes à l’esprit de la collection.

LES PERSPECTIVES

Une politique d’acquisitions ne se programme pas. 
Nul n’aurait pu prévoir que la Sainte Vierge de Picabia 
ressortirait d’un carton à dessins délaissé par  
la famille d’un imprimeur, que la collection d’Yves 
Saint Laurent serait intégralement vendue aux  
enchères provoquant une mobilisation des instances 
du Ministère de la Culture, que la famille Moueix 
solliciterait le Musée pour identifier lesquelles parmi 
les œuvres de la collection pourraient faire l’objet 
d’une dation, même si dans ce dernier cas des  
relations de confiance tissées de longue date avec 
ces collectionneurs avaient permis les échanges 
indispensables.
À l’inverse les espoirs de maintenir en France un 
Rauschenberg fondamental ont été contrariés par 
la décision par ses propriétaires de la mise en vente 
pour une somme considérable d’une œuvre  qui ne 
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répondait pas aux dispositifs en vigueur pour maintenir 
un tel chef-d’œuvre sur le territoire. Ou encore  
les longues procédures ayant abouti à la constitution 
d’une Fondation Giacometti alors qu’une dation 
avait été d’abord envisagée et aurait constitué un 
enrichissement considérable pour les musées 
français de cet artiste majeur. Une collection de musée 
se développe avec de divines surprises et des espoirs 
déçus.
Est-ce à dire que les conservateurs n’ont pas de 
perspective clairement affichée ? :  
Certes ce programme existe mais il se reconstruit et 
s’adapte en permanence. Ces perspectives sont sans 
cesse au cœur des débats internes à la conservation 
et sont de nature différente selon que l’on traite d’art 
historique ou d’art contemporain.
Dans le premier cas, il s’agit d’abord d’avoir une 
bonne connaissance des collections privées, d’entretenir 
des contacts de qualité avec les propriétaires des 
œuvres (et avec les précieux intermédiaires que sont 
les marchands) et de leur faire ainsi comprendre que 
le moment venu celles-ci pourraient dans des  
conditions à définir rejoindre les collections nationales. 
Si le marché international nous est le plus souvent 
interdit du fait de la puissance des acheteurs étrangers 
(musées, fondations, collectionneurs…) et de  
l’ampleur des prix pratiqués, le marché intérieur est 
observé de près du fait d’une bonne connaissance 
des collections privées, tandis que des formules 
contraignantes telles que la demande de certificat 
d’exportation ou le droit de préemption dans le cas 
de ventes publiques permettent dans certains cas 
d’intervenir en faveur d’une acquisition.
Il faut ajouter que si de grandes ventes publiques 
continuent de se dérouler année après année, et  
que certaines collections privées détiennent encore 
nombre de chefs-d’œuvre, une grande partie des 
collections d’art moderne se trouve désormais dans 
les musées. Et que ce ne sont donc plus que  
ponctuellement des œuvres modernes d’importance 
qui peuvent rejoindre les collections nationales. 
Encore faut il disposer au moment opportun  
des moyens nécessaires, ou pouvoir mettre en place 
des formules adaptées comme ce fut le cas lors  
de la préemption récente du De Chirico. 
S’il fallait citer un chiffre, la valeur moyenne d’une 
œuvre historique importante se situe aujourd’hui 
entre 5 et 10 Millions ¤ pour les artistes majeurs  

(de 2 à 5 pour d’autres moins en vue du marché ou 
de périodes plus récentes, à l’exception de l’art  
américain). C’est dire que le budget actuel ne permet 
pas, loin s’en faut, de considérer de telles acquisitions  
sans aides exceptionnelles telles que celles décrites 
plus haut. Il est important de noter qu’il y a à peine 
dix ans, le budget d’intervention permettait d’envisager 
de telles acquisitions, et ce par le double effet de prix 
nettement moins élevés et d’un budget plus  
conséquent comme on l’évoquait précédemment.
Ainsi une peinture de Mondrian qui atteint 
aujourd’hui 10 à 20 Millions n’en valait que 2 à 5 il y 
a seulement 10 ans ; et l’on pourrait ainsi multiplier 
les exemples de la spectaculaire montée des prix  
de l’art moderne.
Pour l’art contemporain dans les différents domaines 
de collection, le champ des possibles est beaucoup 
plus vaste et les objectifs de la conservation peuvent 
être plus aisément remplis. Ils trouvent toutefois 
leurs limites par le double effet de l’inflation rapide 
des prix de l’art contemporain qui freinent leurs 
propositions et la démultiplication des scènes, le 
phénomène de la mondialisation de l’art actuel ne 
facilitant pas la sélection des œuvres et des artistes.
À cet égard les options récentes d’investigation  
de certaines scènes (Europe de l’est par exemple) en 
associant les jeunes artistes aux figures plus  
historiques s’avèrent un axe de développement  
particulièrement bienvenu. Il ne peut toutefois suffire 
à remplir une mission qui touche à la fois à conforter 
la représentation des artistes majeurs, et en particulier 
de ceux de la scène française, à représenter des 
démarches singulières et à explorer de nouveaux 
territoires.
Pour l’exprimer de manière claire, il est facile de 
démontrer que le budget d’intervention actuel est 
largement insuffisant pour accomplir l’ensemble des 
missions assignées au Centre Pompidou et à son 
Musée d’art moderne et contemporain. Ce budget 
n’a d’ailleurs pas été réévalué lorsque des missions 
complémentaires lui ont été confiées, avec l’entrée 
du Design et de l’architecture dans le champ de  
la collection. Or les prix des objets historiques dans 
ces domaines, tout particulièrement le mobilier 
moderne, de même que certaines photographies 
anciennes peuvent atteindre des montants  
considérables (200.000 $ pour un Walker Evans, 
500.000 $ pour un Diane Arbus). Si le MoMA peut 
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disposer de 50 à 70 Millions $ annuellement avec  
les revenus de ses capitaux, les donations  
de ses membres et la revente de certaines œuvres  
(Annexe 9), alors que le Musée Reina Sofia de  
Madrid dispose d’un budget d’acquisition de l’ordre 
de 9 Millions ¤ annuels, et la Tate selon  
les années de 5 à 10 Millions ¤, on peut penser que 
la dotation annuelle du Mnam / Cci en crédits  
d’acquisition devrait se situer autour de 10 Millions ¤ 
pour accomplir sa mission vis à vis du  
patrimoine et de la scène contemporaine nationale 
et internationale. Ce chiffre n’a rien d’exorbitant si 
on le rapporte à la valorisation des dons et des  
mécénats engrangés chaque année par le Musée et 
qui se monte pour l’année 2008 par exemple à plus  
de 5 millions ¤ contre 1,5 Million ¤ de crédits  
d’acquisition directs ; si l’on rappelle qu’en Euros 
constants le budget d’acquisitions s’élevait  
il y a vingt ans à 6 Millions ¤ pour un champ 
d’intervention plus restreint (n’y entraient ni  
l’architecture, ni le design), une période chronologique 
réduite de deux décennies, et un marché de l’art  
bien loin d’atteindre les prix d’aujourd’hui.

CONCLUSION : UNE RESPONSABILITÉ EUROPÉENNE

Le Centre Pompidou possède un argument de poids,  
susceptible d’avoir une bonne réception dans le domaine 
du politique : il est le « grand musée de l’Europe », 
comme le MoMA pour les États-Unis. Sa légitimité doit 
donc être soutenue par le politique. Cette réflexion de 
Tomas Llorens,2 ancien directeur du Musée Thyssen 
à Madrid et de l’Ivam à Valencia doit faire réfléchir 
venant d’un grand professionnel d’un pays voisin et 
d’un excellent connaisseur des collections publiques.
Si en effet la collection présentée au Centre Pompidou 
est la seule de son importance en Europe, la seule 
permettant un parcours à peu près exhaustif  
de la modernité, le Centre Pompidou a donc une  
responsabilité culturelle à l’échelle de l’Europe.  
Celle d’être l’équivalent dans cette partie du monde 
du MoMA de New York afin de permettre au public 
venu des différents pays du « vieux continent » de 
rencontrer en profondeur les avant-gardes historiques 
en les prolongeant des tendances contemporaines. 
C’est donc pour mieux assumer une telle responsabilité 
qu’il est seul en Europe à pouvoir exercer pleinement 
par son histoire et les fonds constitués au fil du 
temps que le Mnam / Cci au sein du Centre Pompidou 
doit disposer de moyens adéquats.  
Faute d’un tel choix, il se verra peu à peu distancé 
par des institutions dispersées dans les différents 
pays européens et dont aucune ne pourra prétendre 
à la même exhaustivité. C’est là un enjeu politique et 
culturel majeur pour l’Europe de demain.

2 Groupe de réflexion du 19 mai 2009
Cette réunion rassemblait autour du Directeur du Mnam-Cci, les 3 directeurs 
adjoints,  Brigitte Léal, Frédéric Migayrou et Didier Ottinger ainsi 
qu’Isabelle Monod-Fontaine, ex-directrice adjointe, l’administratrice du Musée, 
Sylvie Perras, 3 membres de l’actuelle commission d’acquisitions, 
Marie-Claude Beaud, Jacques Boissonnas et François Trèves ainsi que 
Marc Blondeau, Tomas Llorens, Jean-Louis Prat et Alain Tarica.
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2000
Membres des Commissions d’acquisition des 21 mars,  

20 juin et 12 décembre 2000 :

M. Jean-Jacques Aillagon, 

Président du Centre national d’art 

et de culture Georges Pompidou

M. Werner Spies, 

Directeur du Musée national d’art moderne / 

Centre de création industrielle

M. Alfred Pacquement, 

Directeur du Musée national d’art moderne / 

Centre de création industrielle 

(à compter du 1er septembre 2000)

Mme Françoise Cachin, 

Directrice des Musées de France 

Supléant : 

M. Dominique Viéville, 

Conservateur Général du Patrimoine, 

Chef de l’inspection Générale des Musées de France

M. Guy Amsellem, 

Délégué aux Arts Plastiques 

Suppléants :

M. Denis Zacharopoulos, 

Inspecteur Général de la création artistique

M. Jean-Pierre Criqui, 

Inspecteur Général de la création artistique

M. Bernard Blistène, 

Inspecteur Général de la création artistique

M. François Trèves, 

Président de la Société des Amis 

du Musée national d’art moderne 

Mme Joëlle Pijaudier-Cabot, 

Conservateur en Chef du Musée de Villeneuve d’Asq

Mme Denyse Durand-Duruel

Dr. Cathrin Pichler

M. Marcel Brient

M. Jean-Paul Kahn

Membres du Comité consultatif 

pour les acquisitions du  Cinéma expérimental : 

M. Yann Beauvais

M. Patrick de Haas

M. Dominique Noguez

Membres du Comité consultatif 

pour les acquisitions des Nouveaux Médias :

M. Dirk de Wit

Mme Marie-Anne Lanavère

Mme Cristina Ricupero

COMPOSITION  
DE LA COMMISSION D’ACQUISITION  
DEPUIS 2000
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2001
Membres des Commissions d’acquisition des 27 mars,  

19 juin et 11 décembre 2001 :

M. Jean-Jacques Aillagon, 

Président du Centre national d’art 

et de culture Georges Pompidou

M. Alfred Pacquement, 

Directeur du Musée national d’art moderne / 

Centre de création industrielle 

Mme Francine Mariani-Ducray, 

Directrice des Musées de France 

Suppléant :

M. Dominique Viéville, 

Conservateur Général du Patrimoine, 

Chef de l’inspection Générale des Musées de France

M. Guy Amsellem, 

Délégué aux Arts Plastiques 

Suppléant :

M. Bernard Blistène, 

Inspecteur Général de la création artistique

M. François Trèves, 

Président de la Société des Amis 

du Musée national d’art moderne 

Mme Joëlle Pijaudier-Cabot, 

Conservateur en Chef 

du Musée de Villeneuve d’Asq

Mme Denyse Durand-Duruel

Dr. Cathrin Pichler

M. Marcel Brient

M. Jean-Paul Kahn

Membres du Comité consultatif 

pour les acquisitions de la Photographie : 

M. Alain Sayag

M. Quentin Bajac

M. Serge Bramly

Mme Agnès de Gouvion Saint-Cyr

M. Robert Delpire

M. Laurent Lebon 

M. Hervert Molderings

Membres du Comité consultatif 

pour les acquisitions du  Cinéma expérimental : 

M. Jean-Michel Bouhours

Mme Christine Macel

M. Philippe-Alain Michaud

M. Olivier Michelon

Mme Vivian Ostrovsky

M. Didier Ottinger

Membres du Comité consultatif 

pour les acquisitions des Nouveaux Médias :

Mme Christine Van Assche

Mme Pascale Cassagnau

M. Dirk de Wit

Mme Sophie Duplaix

Mme Alison Gingeras

Mme Marie-Anne Lanavère

 

COMPOSITION  
DE LA COMMISSION D’ACQUISITION  
DEPUIS 2000
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2002
Membres de la Commission d’acquisition du 28 mai 2002 :

M. Jean-Jacques Aillagon, 

Président du Centre national d’art 

et de culture Georges Pompidou

M. Alfred Pacquement, 

Directeur du Musée national d’art moderne / 

Centre de création industrielle 

Mme Francine Mariani-Ducray, 

Directrice des Musées de France 

Suppléant : 

M. Dominique Viéville, 

Conservateur Général du Patrimoine, Chef de l’inspection 		

Générale des Musées de France

M. Guy Amsellem, 

Délégué aux Arts Plastiques 

Suppléant :

M. Michel Gauthier,  

Inspecteur Général de la création artistique

M. François Trèves, 

Président de la Société des Amis 

du Musée national d’art moderne 

Mme Joëlle Pijaudier-Cabot, 

conservateur en Chef du Musée de Villeneuve d’Asq

Mme Denyse Durand-Duruel

Dr. Cathrin Pichler

M. Marcel Brient

M. Jean-Paul Kahn

Membres des Commissions d’acquisition du 5 novembre 

(commission exceptionnelle) et 19 novembre 2002 : 

M. Bruno Racine, 

Président du Centre national d’art 

et de culture Georges Pompidou 

M. Alfred Pacquement, 

Directeur du Musée national d’art moderne / 

Centre de création industrielle 

Mme Francine Mariani-Ducray, 

Directrice des Musées de France 

Suppléant :

M. Dominique Viéville, 

Conservateur Général du Patrimoine, 

Chef de l’inspection 	Générale des Musées de France

M. Guy Amsellem, 

Délégué aux Arts Plastiques 

Suppléant :

M. Bernard Blistène, 

Inspecteur Général de la création artistique

M. François Trèves, 

Président de la Société des Amis 

du Musée national d’art moderne 

M. Maurice Fréchuret, 

Conservateur en chef du CAPC de Bordeaux

Mme  Dominique Barbier-Müller

Dr. H. Katharina Schmidt

Mme Sylvie Winckler

M. Jacques Boissonnas

COMPOSITION  
DE LA COMMISSION D’ACQUISITION  
DEPUIS 2000
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2002

Membres du Comité consultatif 

pour les acquisitions de la Photographie : 

M. Alain Sayag

M. Quentin Bajac

M. Serge Bramly

Mme Agnès de Gouvion Saint-Cyr

M. Robert Delpire

M. Laurent Lebon 

M. Hervert Molderings

Membres du Comité consultatif 

pour les acquisitions du  Cinéma expérimental : 

M. Jean-Michel Bouhours

Mme Christine Macel

M. Philippe-Alain Michaud

M. Olivier Michelon

Mme Vivian Ostrovsky

M. Didier Ottinger

Membres du Comité consultatif 

pour les acquisitions des Nouveaux Médias :

Mme Christine Van Assche

Mme Pascale Cassagnau

M. Dirk de Wit

Mme Sophie Duplaix

Mme Alison Gingeras

Mme Marie-Anne Lanavère

COMPOSITION  
DE LA COMMISSION D’ACQUISITION  
DEPUIS 2000
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2003
Membres des Commissions d’acquisition des 18 mars, 

25 juin, 5 novembre 2003 et 1er décembre 2003 

(commission exceptionnelle) : 

M. Bruno Racine, 

Président du Centre national d’art 

et de culture Georges Pompidou 

M. Alfred Pacquement, 

Directeur du Musée national d’art moderne / 

Centre de création industrielle 

Mme Francine Mariani-Ducray, 

Directrice des Musées de France 

Suppléant :

M. Dominique Viéville, 

Conservateur Général du Patrimoine, 

Chef de l’inspection Générale des Musées de France

M. Martin Béthenod, 

Délégué aux Arts Plastiques 

Suppléant :

M. Bernard Blistène, 

Inspecteur Général de la création artistique

M. François Trèves, 

Président de la Société des Amis 

du Musée national d’art moderne 

M. Maurice Fréchuret, 

Conservateur en chef du CAPC de Bordeaux

Mme  Dominique Barbier-Müller

Dr. H. Katharina Schmidt

Mme Sylvie Winckler

M. Jacques Boissonnas

Membres du Comité consultatif 

pour les acquisitions de la Photographie : 

M. Alain Sayag

M. Quentin Bajac

M. Serge Bramly

Mme Agnès De Gouvion Saint-Cyr

M. Robert Delpire

M. Laurent Lebon 

M. Hervert Molderings

Membres du Comité consultatif 

pour les acquisitions du  Cinéma expérimental : 

M. Jean Michel Bouhours

Mme Christine Macel

M. Philippe-Alain Michaud

M. Olivier Michelon

Mme Vivian Ostrovsky

M. Didier Ottinger

Membres du Comité consultatif 

pour les acquisitions des Nouveaux Médias :

Mme Christine Van Assche

Mme Pascale Cassagnau

M. Dirk de Wit

Mme Sophie Duplaix

Mme Alison Gingeras

Mme Marie-Anne Lanavère

COMPOSITION  
DE LA COMMISSION D’ACQUISITION  
DEPUIS 2000
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2004
Membres des Commissions d’acquisition des 29 janvier 

(commission exceptionnelle),

31 mars, 30 juin et 1er décembre 2004 :

M. Bruno Racine, 

Président du Centre national d’art 

et de culture Georges Pompidou 

M. Alfred Pacquement, 

Directeur du Musée national d’art moderne / 

Centre de création industrielle 

Mme Francine Mariani-Ducray, 

Directrice des Musées de France 

Suppléant : 

M. Dominique Viéville, 

Conservateur Général du Patrimoine, 

Chef de l’inspection Générale des Musées de France

M. Martin Béthenod, 

Délégué aux Arts Plastiques 

M. Olivier Kaeppelin, 

Délégué aux Arts Plastiques 

(à compter de novembre 2004)

Suppléant : 

M. Bernard Blistène, 

Inspecteur Général de la création artistique

M. François Trèves, 

Président de la Société des Amis 

du Musée national d’art moderne 

M. Maurice Fréchuret, 

Conservateur en chef du CAPC de Bordeaux

Mme Dominique Barbier-Müller

Dr. H. Katharina Schmidt

Mme Sylvie Winckler

M. Jacques Boissonnas

Membres du Comité consultatif 

pour les acquisitions de la Photographie : 

M. Alain Sayag

M. Quentin Bajac

Mme Agnès de Gouvion Saint-Cyr

M. Didier Schulmann

M. Philippe Arbaizar

M. André Jammes

M. Floris Neussus

Membres du Comité consultatif 

pour les acquisitions du  Cinéma expérimental : 

M. Philippe-Alain Michaud

Mme Christine Macel

M. Didier Ottinger

Mme Vivian Ostrovsky

M. Antonie Bergmeier

M. Olivier Michelon

Membres du Comité consultatif 

pour les acquisitions des Nouveaux Médias :

Mme Christine Van Assche

Mme Pascale Cassagnau

M. Dirk de Wit

Mme Sophie Duplaix

Mme Alison Gingeras

Mme Marie-Anne Lanavère

COMPOSITION  
DE LA COMMISSION D’ACQUISITION  
DEPUIS 2000
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2005
Membres des Commissions d’acquisition 

des 30 mars et 29 juin 2005 : 

M. Bruno Racine, 

Président du Centre national d’art 

et de culture Georges Pompidou 

M. Alfred Pacquement, 

Directeur du Musée national d’art moderne / 

Centre de création industrielle 

Mme Francine Mariani-Ducray, 

Directrice des Musées de France 

Suppléant :

M. Dominique Viéville, 

Conservateur Général du Patrimoine, 

Chef de l’inspection Générale des Musées de France

M. Olivier Kaeppelin, 

Délégué aux Arts Plastiques 

Suppléant :

M. Bernard Blistène, 

Inspecteur Général de la création artistique

M. François Trèves, 

Président de la Société des Amis 

du Musée national d’art moderne 

M. Maurice Fréchuret, 

Conservateur en chef du CAPC de Bordeaux

Mme  Dominique Barbier-Müller

Dr. H. Katharina Schmidt

Mme Sylvie Winckler

M. Jacques Boissonnas

Membres de la Commission d’acquisition 

du 7 décembre 2005 : 

M. Bruno Racine, 

Président du Centre national d’art 

et de culture Georges Pompidou 

M. Alfred Pacquement, 

Directeur du Musée national d’art moderne / 

Centre de création industrielle 

Mme Francine Mariani-Ducray, 

Directrice des Musées de France 

Suppléant :

M. Dominique Viéville, 

Conservateur Général du Patrimoine, 

Chef de l’inspection Générale des Musées de France

M. Olivier Kaeppelin, 

Délégué aux Arts Plastiques 

Suppléant :

M. Bernard Blistène,  

Inspecteur Général de la création artistique

M. François Trèves, 

Président de la Société des Amis 

du Musée national d’art moderne 

Mme Corrine Diserens

Mme Carmen Giménez

M. Frieder Burda

M. Antoine de Galbert

M. Jacques Boissonnas

Membres du Comité consultatif 

pour les acquisitions de la Photographie : 

M. Alain Sayag

M. Quentin Bajac

Mme Agnès de Gouvion Saint-Cyr

M. Didier Schulmann

M. Philippe Arbaizar

M. André Jammes

M. Floris Neussus

COMPOSITION  
DE LA COMMISSION D’ACQUISITION  
DEPUIS 2000
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2005

Membres du Comité consultatif 

pour les acquisitions du  Cinéma expérimental : 

M. Philippe-Alain Michaud

Mme Christine Macel

M. Didier Ottinger

Mme Vivian Ostrovsky

M. Antonie Bergmeier

M. Olivier Michelon

Membres du Comité consultatif 

pour les acquisitions des Nouveaux Médias :

Mme Christine Van Assche

Mme Pascale Cassagnau

Mme Sophie Duplaix

Mme Alison Gingeras

Mme Françoise Parfait

M. Brent Klinkum

 

COMPOSITION  
DE LA COMMISSION D’ACQUISITION  
DEPUIS 2000



30LA COLLECTION DU MUSÉE NATIONAL D’ART MODERNE  •  ANNEXE 3

2006
Membres des Commissions d’acquisition 

des 12 avril, 28 juin et 13 novembre 2006 : 

M. Bruno Racine, 

Président du Centre national d’art 

et de culture Georges Pompidou 

M. Alfred Pacquement, 

Directeur du Musée national d’art moderne / 

Centre de création industrielle 

Mme Francine Mariani-Ducray, 

Directrice des Musées de France 

Suppléant :

M. Christian Briend, 

Conservateur à l’Inspection générale des Musées de France

M. Olivier Kaeppelin, 

Délégué aux Arts Plastiques 

Suppléants :

Mme Pascale Cassagnau, 

Inspecteur Général de la création artistique

M. Bernard Blistène, 

Inspecteur Général de la création artistique

M. François Trèves, 

Président de la Société des Amis 

du Musée national d’art moderne 

Mme Corrine Diserens

Mme Carmen Giménez

M. Frieder Burda

M. Antoine de Galbert

M. Jacques Boissonnas

Membres du Comité consultatif 

pour les acquisitions de la Photographie : 

M. Alain Sayag

M. Quentin Bajac

Mme Agnès de Gouvion Saint-Cyr

M. Didier Schulmann

M. Philippe Arbaizar

M. André Jammes

M. Floris Neussus

Membres du Comité consultatif 

pour les acquisitions du  Cinéma expérimental : 

M. Philippe-Alain Michaud

Mme Christine Macel

M. Didier Ottinger

Mme Vivian Ostrovsky

M. Antonie Bergmeier

M. Olivier Michelon

Membres du Comité consultatif 

pour les acquisitions des Nouveaux Médias :

Mme Christine Van Assche

Mme Pascale Cassagnau

Mme Sophie Duplaix

Mme Françoise Parfait

M. Brent Klinkum

COMPOSITION  
DE LA COMMISSION D’ACQUISITION  
DEPUIS 2000
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2007
Membres des Commissions d’acquisition 

des 15 décembre 2006, 25 avril, 1er juin 

(commission exceptionnelle) 

et  26 - 28 septembre 2007 : 

M. Bruno Racine, 

Président du Centre national d’art 

et de culture Georges Pompidou 

M. Alain Seban, 

Président du Centre national d’art 

et de culture Georges Pompidou 

(à compter du 2 avril 2007)

M. Alfred Pacquement, 

Directeur du Musée national d’art moderne / 

Centre de création industrielle

Mme Francine Mariani-Ducray, 

Directrice des Musées de France 

Suppléants :

Mme Blanche Grinbaum-Salgas, 

Conservateur à l’Inspection générale des Musées de France

M. Christian Briend, 

Conservateur à l’Inspection générale des Musées de France

M. Olivier Kaeppelin, 

Délégué aux Arts Plastiques 

Suppléants :

M. Bernard Blistène, 

Inspecteur Général de la création artistique

M. François Trèves, 

Président de la Société des Amis 

du Musée national d’art moderne 

Mme Corrine Diserens

Mme Carmen Giménez

M. Frieder Burda

M. Antoine de Galbert

M. Jacques Boissonnas

Membres du Comité consultatif 

pour les acquisitions du Cinéma expérimental :

M. Philippe-Alain Michaud 

Mme Angela Lampe

Mme Valérie Mrejen

Mme Joanna Mytkovska

M. Patrice Rollet

Membres du Comité consultatif 

pour les acquisitions des Nouveaux Médias :

Mme Christine Van Assche 

Mme Pascale Cassagnau

Mme Sophie Duplaix

M. Brent Klinkum

Mme Françoise Parfait

 

COMPOSITION  
DE LA COMMISSION D’ACQUISITION  
DEPUIS 2000
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2008
Membres des Commissions d’acquisition 

des 29 janvier et 26 juin 2008 :

M. Alain Seban, 

Président du Centre national d’art 

et de culture Georges Pompidou 

M. Alfred Pacquement, 

Directeur du Musée national d’art moderne / 

Centre de création industrielle

Mme Francine Mariani-Ducray, 

Directrice des Musées de France 

M. Olivier Kaeppelin, 

Délégué aux Arts Plastiques 

Suppléants :

M. Bernard Blistène, 

Inspecteur Général de la création artistique

M. Philippe Hardy, 

Inspecteur Général de la création artistique

M. François Trèves, 

Président de la Société des Amis 

du Musée national d’art moderne 

Mme Corrine Diserens

Mme Carmen Giménez

M. Frieder Burda

M. Antoine de Galbert

M. Jacques Boissonnas

Renouvellement des membres de la Commission 

d’acquisition à compter du 1er août 2008 :

M. François Trèves, 

Président de la Société des Amis 

du Musée national d’art moderne 

Mme Maric-Claude Beaud

M. Jacques Boissonnas

M. Frieder Burda

Mme Carmen Giménez

M. Marc Robelin

Membres du Comité consultatif 

pour les acquisitions du Cinéma expérimental :

M. Philippe-Alain Michaud

Mme Elisabeth Lebovici

Mme Valérie Mrejen

Mme Christine Macel

M. Patrice Rollet

Membres du Comité consultatif 

pour les acquisitions des Nouveaux Médias :

Mme Christine Van Assche

Mme Pascale Cassagnau

Mme Sophie Duplaix

M. Brent Klinkum

Mme Françoise Parfait

COMPOSITION  
DE LA COMMISSION D’ACQUISITION  
DEPUIS 2000
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DE 2006 À 2008
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ANNÉES 2005 À 2008
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PARTICIPATION DE LA SOCIÉTÉ DES AMIS DU MNAM 
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ANNÉES 2005 À 2008
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À L’ENRICHISSEMENT DES COLLECTIONS DU CENTRE POMPIDOU
ANNÉES 2005 À 2008

DONATIONS 2005
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DONATIONS 2006
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COMPARATIF DES BUDGETS D’ACQUISITIONS  
D’INSTITUTIONS CULTURELLES FRANÇAISES
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DONNÉES FINANCIÈRES SUR LES ACQUISITIONS DE LA TATE
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Organisation 

Les comités d’acquisitions sont au nombre 
de sept, soit un par discipline.

Chacun présidé par l’un des trustees du Musée, 
ils sont composés de 15 à 20 membres, 
qui sont des Trustees du musée, des amis 
du musée, des historiens d’art,…. . 

Acquisitions

À l’exception des historiens d’art, chaque membre 
des comités souscrit une cotisation annuelle, 
allant de 15 000 $ pour des domaines  
comme la photographie ou le dessin, à 50 000 $ 
pour la peinture ou la sculpture. 

En sus du budget constitué par ces cotisations, 
chaque comité dispose d’un capital dont les intérêts 
(env. 5%) sont employés pour les acquisitions. 
Les capitaux varient de 2,5M$ à 40M$ 
(pour les domaines de la peinture et de la sculpture)

Les membres des comités sont en outre fortement 
incités à prendre en charge, à titre personnel, 
certaines propositions d’acquisitions. 

Aux achats s’ajoutent les dons défiscalisés, évalués 
selon la valeur de l’œuvre lors du don, ainsi que 
les cessions d’œuvres (« deaccessioning ») 
qui peuvent représenter 40M$ à 50 M$ par an.

Budget d’acquisition 

Le budget d’acquisition moyen annuel du MoMA 
se situe entre 50M$ et 75 M$.

DONNÉES FINANCIÈRES SUR LES ACQUISITIONS  
DU MUSEUM OF MODERN ART
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